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Compte tenu que la MRC du Granit et plusieurs municipalités de la région revendiquent la beauté de nos
paysages dans la région, compte tenu que les touristes autant que la population locale font aussi souvent

référence aux paysages naturelles de la route des sommets, il est surprenant que les simulations visuelles n’ont
pas inclus des simulations visuelles des points de vue de la route des sommets tel que la route de Piopolis entre
Val Racine et Piopolis. Serait-t-il possible de demander au promoteur et à la MRC d’identifier des points de vue
naturelles priorisés de certains points de vue de la région tel que la route des pionniers et la route des sommets et

de compléter de nouvelles simulations visuelles tenant en compte les lignes directrices du MRN et de les faire
avec des degrés de luminosité différentes. Serait-t-il possible que les simulations visuelles incluent des

simulations le soir pour tenir compte de l’impact des lumières qui seront sur les 20 éoliennes?
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Comme le secteur du lac Mégantic est une région touristique importante et que le lac reçoit plusieurs vacanciers
été comme hiver, compte tenu que la préservation de cet environnement naturelle est importante pour la

population, il serait apprécié de présenter des simulations visuelles des différents points de vue ou nous verrons
les éoliennes du lac. Il est difficile d’avoir une idée précise de la vue que les plaisanciers en bateau auront sur le
lac en face de Piopolis ou autres endroits. Est-ce que le promoteur peut identifier les différents endroits sur le lac
ou les éoliennes seront visibles et choisir certains endroits pour faire des simulations visuelles du lac. Est-ce que
le promoteur pourrait aussi montrer par simulations l’impact des lumières aux endroits ou les éoliennes seront
visibles de lac ? et finalement, est-ce que le promoteur peut regarder à modifier son plan d’aménagement afin

que les éoliennes ne soient plus visibles du lac?
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